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Extrait des règlements des championnats

Du football amateur =Edition : 2016 =

POUR LES ARBITRES ET LES CLUBS                    
Article 15 : Obligations des clubs en matière d’organisation de match 
Le club sportif amateur est responsable du comportement de ses joueurs, officiels, membres, supporters ainsi que toute autre personne exerçant  une fonction dans le club ou lors d’un match.   

Le club sportif amateur recevant répond de l’ordre et de la sécurité dans l’enceinte du stade  et dans ses abords immédiats avant, pendant et après le match. Il est responsable  de tout incident qui pourrait survenir, ainsi que de l’insuffisance de l’organisation. 

Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur terrain neutre est responsable lorsqu’il s’avère que ses joueurs, dirigeants et supporters sont les auteurs de désordre et de disfonctionnement constatés.
Le club recevant est dans l’obligation d’assurer l’ordre et la sécurité nécessaire au bon déroulement de la rencontre. Dans le cas où une rencontre n'a pas eu lieu pour insuffisance constatée par les officiels de la ligue, le club recevant encourt les sanctions prévues par l'article 50 du présent règlement.
L’espace adjacent aux vestiaires et celui menant au terrain sont exclusivement réservées aux joueurs, officiels des clubs en présence, et aux  officiels de la ligue. L’accès est strictement interdit  à toute autre personne n’ayant pas de  lien direct et justifié avec la préparation et le déroulement de la rencontre.                             

En cas d’infraction à cette disposition, les officiels de la ligue sont tenus d’exiger le refoulement du ou des individus présents.  A défaut, la rencontre est annulée.

Article 47 : Responsabilité du club

Le club qui reçoit est chargé de la police du terrain; il est responsable des désordres et du dysfonctionnement qui pourraient résulter avant, pendant et après la rencontre, du fait de l'attitude du public, des joueurs, des dirigeants ainsi que des éventuelles insuffisances dans l'organisation du match.

Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur terrain neutre est responsable lorsqu’il s’avère que ses  joueurs, dirigeants et supporters sont les auteurs des désordres.

2 .Le club qui reçoit doit réserver un bon accueil et  un bon endroit aux joueurs et dirigeants de l’équipe du club visiteur.  

En cas d’infraction grave dûment constatée par les officiels de match (agression des joueurs ou violence), la rencontre est annulée.  
Le club  organisateur du match est tenu de prendre toutes les dispositions utiles afin de faire respecter l’ordre et la discipline de ses supporteurs.
Article 50 : Service d’ordre

Le club recevant (organisateur) est tenu d’assurer la sécurité nécessaire au bon déroulement de la rencontre. 

 Au cas où une rencontre senior n’a pas eu lieu en raison de l’absence, ou de l’insuffisance de sécurité constatée par les officiels de la ligue, le club recevant est sanctionné.
Article 51: Vestiaires

1. Le club recevant doit mettre à la disposition des arbitres et de l'équipe visiteuse, des vestiaires conformes à la règlementation et convenables (avec porte-manteaux, table, chaises, bancs, douches avec eau chaude et froide, W.C, répondant aux règles d'hygiène). 

2. Les équipes sont tenues de se présenter aux vestiaires une heure trente minutes (1h30 mn) au plus tard avant le début de la rencontre.

Le club recevant est responsable des biens personnels et des effets des officiels du match et de l’équipe visiteuse.

A l’exception des secrétaires des deux clubs, l’accès des vestiaires des arbitres est strictement interdit à toute personne étrangère quelle que soit sa fonction. 

En cas d’infraction à cette disposition, l’arbitre et le commissaire du match sont tenus de demander le refoulement des personnes étrangères. A défaut, la rencontre est annulée. 

Article 53 : Main courante

Les personnes autorisées à l’accès réservé au banc de touche (la main courante) sont au maximum les sept (07) joueurs remplaçants et les cinq (05) officiels dont les fonctions sont reprises ci - après:

 

 1)- l’entraîneur;

                       2)- l’entraîneur adjoint;

                       3)- le médecin;

                       4)- le kinésithérapeute;

                       5)- le secrétaire du club.

Ces officiels doivent être inscrits sur la feuille de match et  détenteur  des licences établies pour la saison en cours. Ils ne peuvent en aucun cas être remplacés par d’autres personnes même disposant de licences à l’exception du médecin qui peut être remplacé un autre médecin détenteur d’une carte professionnelle.

2.   Une seule personne parmi les entraîneurs est autorisée à donner des instructions à ses joueurs depuis la surface technique.  

L’entraîneur et les autres officiels doivent rester dans les limites de la surface technique, lorsque le médecin ou l’assistant médical pénètre sur le terrain avec l’accord de l’arbitre pour assister un joueur blessé.

L’entraîneur et les autres occupants de la surface technique doivent, en tout temps, s’astreindre au respect du présent règlement et de veiller à l’éthique sportive.
      En cas de présence sur le terrain des personnes autres que celles prévues par l’alinéa1 du présent article, l’arbitre ne devra pas ordonner le début de la rencontre.

Si au bout d’un laps de temps, les personnes étrangères persistent à demeurer sur le terrain, l’arbitre doit annuler purement et simplement la rencontre.
Article 54: Feuille de match

1-  A l’ occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match doit être établie avant le coup d'envoi de chaque rencontre.

        2- La feuille de match doit notamment comporter, en caractères lisibles, les renseignements suivants :

                            - Nom des deux clubs en présence;

                            - Numéro de la rencontre;

                            - Nom, prénoms, numéros de licences et dossards des joueurs et signature des deux capitaines;

                           - Nom, prénoms et qualités des officiels des clubs;

                           - Nom, prénoms, et émargements des officiels du match;

                           - Les réserves (éventuelles) pour être recevables doivent être portées à la connaissance du capitaine et secrétaire du club adverse immédiatement à la fin du contrôle des licences. Leur formulation ne doit en aucun cas retarder le coup d’envoi de la rencontre. Si tel est le cas l’arbitre ne doit pas débuter le match. Il doit transmettre un rapport détaillé à la ligue.

                          - Date, lieu et score de la rencontre, ainsi que toutes les observations permettant l'étude pour l'homologation du match (Avertissement, expulsion ou tout autre incident).

  3- L'original de la feuille de match reste sous la responsabilité de l’arbitre pour être transmis par fax ou E-mail à la ligue dans les trois (03) heures qui suivent la fin de la rencontre. 

4- La feuille de match ainsi que les rapports des officiels de match sont opposables à tous.

5- Les clubs peuvent prendre connaissance des indications portées par l’arbitre sur la feuille de match.

6 -Toute éventuelle remarque doit être faite à l'arbitre séance tenante ou à la ligue dans les vingt-quatre(24) heures qui suivent la date de la rencontre; passé ce délai aucune réclamation ne sera prise en considération.

Article 57: Effectif
Si, au cours d’un match une équipe se présente sur le terrain avec un effectif de moins de onze (11) joueurs, la rencontre n’aura pas lieu.
Article 58: Equipement
    3. Si au cours d’un match, les tenues (maillots, shorts et bas) des deux équipes en présence sont de même couleur ou prêtent à équivoque, le club recevant doit obligatoirement changer de tenue, en cas de refus il encourt la sanction de Match perdu par pénalité.

    5-Le gardien de but doit porter des couleurs le distinguant nettement des joueurs des deux équipes et de l'arbitre.

Article 60: Ballons
L’équipe qui reçoit doit fournir obligatoirement un minimum de huit (08) ballons. 

Le club visiteur doit également fournir quatre (04) ballons qui seront mis à la disposition de l’arbitre, avant le coup d’envoi.
Article 64: Rencontre à Huis clos
Le huis clos est la décision prise par la ligue de faire jouer un match dans un stade sans la présence du public.

Lorsqu’un match doit se dérouler à huis clos, seuls ont droit à l’accès au stade les personnes désignées ci-après:

        (Dix-huit (18) joueurs par équipe;

        (Les cinq (05) dirigeants disposant de licences;

        (L’arbitre directeur et les arbitres assistants;

        (Les commissaires du match;

        (Le ou les officiels mandatés par la ligue ou la FAF;

        (Le personnel du stade et les structures chargées de l’organisation de la rencontre;

       (Les membres de la presse dûment accrédités par la ligue à raison d'un journaliste et d'un photographe par organe;

       (Cinq (05) autres membres pour chaque club disposant de licences établies pour la saison encours sont autorisés à prendre place à la tribune officielle.

       (Huit(08) ramasseurs de balles. 

Au cas où l’arbitre constate la présence d’autres personnes dans les tribunes ou autour du terrain, il ne doit pas faire démarrer la rencontre, et le cas échéant, annuler le match.
Article 76: Rôle des arbitres
1. Rôle de l’arbitre directeur

L’arbitre directeur est chargé de diriger une rencontre. Il veille à ce que le match se déroule conformément aux lois du jeu et à l'éthique sportive. 
Il assure, autant que cela dépende de son autorité, la protection du jeu et des joueurs. Son autorité et l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés, commencent dès son arrivée sur le lieu de la rencontre.

2. Rôle des arbitres assistants 

Les arbitres assistants sont les collaborateurs directs de l’arbitre directeur. 

Ils doivent suivre les instructions de l’arbitre directeur et lui signaler, sans hésitation, toute faute constatée sur le terrain. 

En cas d'absence des arbitres assistants, il sera pourvu à leur remplacement par d'autres arbitres présents ou bénévoles.

En cas d'empêchement de l'arbitre directeur, le premier assistant dirige la rencontre.

Article 77: Prérogatives des arbitres
- L’arbitre et ses assistants doivent se présenter sur le terrain de jeu deux heures avant l’heure fixée pour le coup d’envoi. Ceux

-ci doivent contrôler l’état du terrain et des équipements et s’assurer que toutes les dispositions réglementaires sont respectées.

-L’arbitre doit exiger la présentation des licences avant chaque match, et vérifier l’identité de chaque joueur;
-L’arbitre refusera systématiquement la participation à une rencontre à tout joueur qui ne présente pas de licence;
-L'arbitre refusera la participation à tout joueur suspendu;
-L’arbitre est seul juge de l’identification du joueur. Il doit user de tous les moyens en son pouvoir pour s’assurer de l’identification du joueur.
Toutefois une réclamation peut être formulée sur la feuille de match à l’encontre du ou des joueurs soupçonnés avec prise éventuelle de photos avec l’arbitre directeur.

-L’arbitre est le seul responsable du déroulement de la rencontre. 
Article 78: Constat de l'arbitre
          En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou l'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure prévue pour le début de la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est constatée par l'arbitre un quart d'heure (15mn) après l'heure fixée pour le commencement de la partie. Les conditions de constat sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match.
Article 79: Absence des arbitres
          En cas d’absence des arbitres officiels désignés, et après l’observation de quinze minutes (15mn) après l'heure fixée du coup d’envoi, il est fait appel à tout autre arbitre présent et régulièrement affilié à la fédération ou à une ligue.

En l’absence d'un arbitre affilié, il sera présenté un arbitre bénévole par chacun des deux capitaines d’équipes. 
Ceux-ci désigneront d'un commun accord l'arbitre de la rencontre. A défaut d'accord, il sera procédé à un tirage au sort. Une fois l’arbitre désigné par tirage au sort, la responsabilité des deux équipes est totalement engagée pour le bon déroulement de la rencontre.

Dans le cas de non déroulement de la rencontre, l'équipe qui aura refusé de mettre en application les dispositions citées ci-dessus aura match perdu par pénalité.

Si le non déroulement de la rencontre est imputable aux deux clubs, ils auront match perdu par pénalité.

Si l'arbitre tiré au sort, arrête la partie prématurément pour incompétence, l'équipe dont il fait partie aura match perdu par pénalité.

Article 80: Contact des arbitres et pression sur officiel de match
Contact des arbitres: 

Nonobstant toute autre décision de la commission de discipline, le contact des

Dirigeants d’un club avec les officiels du match désignés par quelque moyen que ce soit est strictement interdit.
Article 86: Contestation sur la participation
Une réclamation sous forme de réserves est permise pour contester la participation d'un joueur dans les deux seuls cas suivants :

                         -fraude sur l'état civil d'un joueur;
                         -inscription d'un joueur suspendu.
Pour poursuivre leur cours et soumises à la commission de discipline, les réclamations doivent être précédées de réserves nominales et motivées (sanction, numéro d’affaire et la saison sportive. Elles sont formulées par le capitaine d’équipe, ou le secrétaire du club plaignant avant le début de la rencontre.

L’arbitre doit appeler le capitaine de l’équipe adverse pour prendre acte de l’objet des réserves. 

Ces réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par l’arbitre. 

Article 88 : Réserves techniques

             Pour être recevables, les réserves visant les questions techniques doivent obéir aux prescriptions suivantes :

Des réserves verbales sont adressées à l’arbitre par le capitaine plaignant au premier arrêt naturel du jeu suivant l’exécution de la décision contestée, ou au moment  de la faute technique.

          L’arbitre directeur doit appeler le capitaine de l’équipe adverse, l’arbitre assistant le plus proche de l’action contestée, pour prendre acte de l’objet  des réserves.
          A la fin du match, l’arbitre directeur inscrit les réserves sur la feuille de match sous la dictée du capitaine ou du secrétaire du club plaignant; les réserves sont signées par les deux capitaines d’équipes, l’arbitre, l’arbitre assistant concerné.

         Ces réserves sont examinées par la commission d’arbitrage territorialement compétente. 

          Au cas où la commission d’arbitrage constate la véracité de la faute commise par l’arbitre, la rencontre sera rejouée et l’arbitre fautif sera sanctionné conformément aux dispositions prévues par le règlement de l’arbitrage. 

Article 123: Non respect des décisions de l'arbitre (refus d’obtempérer)
          Le non-respect des décisions de l’arbitre, notamment le refus de leurs applications (expulsion -coup franc), est considéré comme refus d’obtempérer.

         Dans le cas ou le refus persiste, l’arbitre interpelle le capitaine de l’équipe dont le ou les joueurs (ou dirigeants) refuse (ent) d’obtempérer et en cas d’infructuosité, l’arbitre met fin à la rencontre.
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